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Opération Collective de Modernisation du Commerce, de l’Artisanat 
et des Services de Proximité - Comité d’attribution  

Granville Terre et Mer le 14 octobre 2020 
 
 

Membres de Droit du Comité d’attribution :  
 
Etaient présents : 
 
Stéphane Sorre, Président de Granville Terre et Mer 
Gaëtan Lambert, Président P.E.T.R. Sud Manche – Baie du Mont Saint Michel 
Daniel Lecureuil, Vice-Président de Granville Terre et Mer 
Gâté Sylvie, Conseillère départementale de la Manche 
Bernard Chaon, Président de la plateforme d’initiative locale Granville Terre et Mer 
Franck Avrin, CCI Ouest Normandie 
 
Etait excusée : 
 
Claire Rousseau, Vice-Présidente Région Normandie 
 
Ont assisté à ce comité sans droit de vote : 
 
Anabelle Coufourier-Ferrol, Directrice Développement du Territoire de Granville Terre et Mer 
Sylviane Ragot-Morel, Chargée de développement économique de Granville Terre et Mer 
Mathieu Thiébot, Conseiller entreprises CCI Centre et Sud Manche  
Vincent Beauvais, aménagement territoire et économie au P.E.T.R. Sud Manche – Baie du Mont Saint 
Michel 
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Il est rappelé que les représentants des organismes consulaires (CCI et CMA) ainsi que le Président de 
la plateforme d’Initiative locale Granville Terre et Mer sont membres de droit du comité d’attribution 
(cf délibération communautaire de Granville Terre et Mer du 26 novembre 2019 n°2019-154). 
Cette précision est apportée au compte-rendu du comité d’attribution de Granville Terre et Mer qui 
s’est déroulé par visioconférence le 28 mai 2020. Ledit compte-rendu est adopté à l’unanimité.  
 
 
 
 
  
➢ Dossiers à l’ordre du jour et instruits favorablement et à l’unanimité par le comité d’attribution 
 

Numéro Nom Activité Commune Montant 

Projet 

H.T. 

Subvention 

accordée 

GTM005 LELANDAIS Pascal Bar St Jean des Champs   7 210 € 1 442 € 
GTM006 NOGUES Aymeric Maçonnerie Saint Pair s/Mer 30 803,30 € 6 000 € 

                                                         TOTAL en euros   38 013,30 € 7 442 € 

 
 
Questions diverses : 
 

- Il est évoqué la nécessité de poursuivre cette opération dans le contexte économique 
et social rencontré.  

- Il a été précisé que la plateforme d’initiative locale a relayé auprès de ses membres le 
dispositif de l’opération collective de modernisation. 

- Il est mentionné qu’une opération de communication auprès de la presse locale est 
prévue à l’issue de ce comité afin de promouvoir le dispositif. 
 
  

Emargement 
 
La feuille d’émargement n’a pas été signée par Monsieur Avrin. 
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